
Inscriptions Scolaires 2026-2027 
 

Les inscriptions scolaires pour l’année 2026-2027 se dérouleront 
Du Lundi 16 Février au Vendredi 10 Avril 2026. 

 
Pour les Berckois : 
 
Premières démarches en ligne : 
 
Vous trouverez ci-dessous les explications. Il y a 2 étapes : 

• Si les familles ont déjà un espace (commencement étape 2) : 
o Si des enfants fréquentent les crèches ou le centre de loisirs de 

Berck, ils ont déjà un espace citoyen, de ce fait ils doivent s’y 
connecter pour faire leurs inscriptions. S’ils n’y ont pas accès, 
il suffit d’appeler le service des affaires scolaires ou d’envoyer 
un mail à l’intention de Mme ROUSSEL pour activer l’espace : 

• affaires-scolaires@berck-sur-mer.com 
• 03 21 89 90 07 

 
Où  
 
• Si les familles n’ont pas d’espace (commencement étape 1)  

• Il faut créer un espace  
  

mailto:affaires-scolaires@berck-sur-mer.com
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* Pour les enfants entrant en première année de maternelle. 

* Et pour les nouveaux arrivant à Berck-sur-mer : de la maternelle au 

CM2 
 

* Pour les enfants entrant en CP, et les enfants fréquentant les crèches, halte-garderie et ALSH 

et ceux ayant des frères et sœurs dans nos écoles. 

* Passage de la grande section de maternelle au Cours Préparatoire :  

Après connexion, commencer à l’étape N°2 
 

ETAPE N°1 : 
 

Dans https://berck.fr 
Services en ligne 
Espace citoyen 

 
1.1) CREATION 

Créer mon espace 

                         

 

Suivre étape 
N°1 

Puis étape N°2. 

https://berck.fr/


 

1.2) AJOUT D’UN ENTOURAGE 

Une fois l’espace créer vous recevrez un mail de validation. Vous pourrez ajouter votre entourage 

 

 

 

Vous pourrez ajouter : 

• Un co-représentant 

• Des enfants 

• Des contacts 

Voir ci-dessous 



 

 

 

 

 



 

ETAPE N°2 : 
 

L’inscription sera réalisée via « Créer une inscription »  

 

 

Pièces demandées : 

* Livret de famille complet (adultes et enfants) ;  

* Justificatif de domicile de moins de 3 mois  

L'inscription définitive de votre enfant sera effective suite à la réunion de concertation avec Mme 
l'Inspectrice de l'Education Nationale et les Directeurs des écoles publiques de Berck.  

Le certificat de scolarité sera envoyé dans l’école retenue et la direction de l’école prendra rendez-
vous avec la famille, avant le 3 juillet 2026, pour finaliser l’inscription 

 

 

 

 



 

 

2.1) VOTRE IDENTIFIANT 

Votre espace citoyen créé, l’identifiant si vous ne l’avez pas modifié sera toujours votre adresse mail 
ce qu’il y a avant l’arobase (ex : f.roussel@berck-sur-mer.com l’identifiant sera f.roussel). 

Si vous n’arrivez plus à accéder à votre espace, surtout ne pas en recréer un autre, appeler le 
Service des Affaires Scolaires qui enverront un nouveau lien. (03 21 89 90 07) 

 

2.2) CHANGEMENT DE COORDONNEES 

Si vous déménagez ou avez des modifications de coordonnées 

 

 

 

 
 

mailto:f.roussel@berck-sur-mer.com

